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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

médecine du travail
Question écrite n° 29284

Texte de la question

M. Bernard Roman attire l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi, de la formation professionnelle et du
dialogue social sur la revendication formulée de longue date par les assistantes maternelles qui souhaiteraient
bénéficier comme tout salarié de la médecine du travail. Compte tenu de la nature de leur activité, des qualités
requises pour l'exercer, des exigences sanitaires liées à cette profession, leur préoccupation semble largement
justifiée. Dans ces conditions, il lui demande si le Gouvernement envisage de se saisir prochainement de cette
question et de faire des propositions pour remédier à cette situation anormale.

Texte de la réponse

L'article L. 4625-2 du code du travail prévoit que pour certaines catégories de salariés, au nombre desquelles
figurent les salariés du particulier employeur, « un accord collectif de branche étendu peut prévoir des
dérogations aux règles relatives à l'organisation et au choix du service de santé au travail ainsi qu'aux modalités
de surveillance de l'état de santé des travailleurs dès lors que ces dérogations n'ont pas pour effet de modifier la
périodicité des examens médicaux définie par le présent code ». Pour les salariés du particulier employeur, cet
accord peut mettre en place un suivi médical par un médecin non spécialisé en médecine du travail. Dans ce
cas, un protocole est conclu avec un service de santé au travail interentreprises. En cas de difficulté ou de
désaccord avec les avis délivrés par les médecins de ville, l'employeur ou le travailleur peut solliciter un examen
médical auprès d'un médecin du travail appartenant au service de santé au travail interentreprises ayant signé le
protocole. La fédération des particuliers employeurs (FEPEM) a élaboré une proposition d'accord interbranche
relatif à la santé au travail du secteur du particulier employeur, approuvée par la commission mixte paritaire
réunie en juillet 2012. La négociation étant bien entamée, le ministère a souhaité, dans un souci d'efficience et
d'acceptation du dispositif, laisser aux partenaires sociaux de la branche le temps de conclure cet accord.
L'aboutissement de la négociation, puis l'extension de cet accord, devront intervenir d'ici à la fin de l'année 2013.
Il est à préciser que la procédure d'extension consiste à rendre applicable, par arrêté ministériel, une convention
ou un accord collectif à tous les salariés et employeurs compris dans son champ d'application. La convention ou
l'accord étendu s'applique ainsi aux entreprises qui ne sont pas adhérentes à l'une des organisations
signataires. Ce sera le cas de l'accord relatif au suivi médical des salariés du particulier employeur. A défaut
d'accord à la fin de cette année, le Gouvernement prendra les mesures nécessaires à l'effectivité du suivi
médical de ces salariés par la voie règlementaire.
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